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CONVENTION AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, INHUMAN OR
DEGRADING TREATMENT OR PUNISHMENT

The States Parties to this Convention,

CONSIDERJNG that, in accordance with the principles proclaimed in the Charter
of the United Nations,")~ recognition of the equal and inalienable rights of aIl
members of the human family is the foundation of freedom, justice and peace in the
world,

RECOGNIZING that those rights derive from the inherent dignity of the human
person,

CONSIDER ING the obligation of States under the Charter, in particular Article
55, to promote universal respect for, and observance of, human rights and
fundamental freedoms,

HAVING REGARD to article 5 of the Universal Declaration of Human Rights
and article 7 of the International Covenant on Civil and Poliîcal Rights, 2 1 both of
which provide that no one shaîl be subjected to torture or to cruel, inhuman or
degrading treatment or punishment,

HAvING REGARD ALSO to the Declaration on the Protection of AIl Persons from
Being Subjected to Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or
Punishment, adopted by the General Assembly on 9 December 1975,

DESIRING to make more effective the struggle against torture and other cruel,
inhuman or degrading treatment or punishment throughout the world,

HAVE AGREED AS FOLLOWS:

PART 1

ARTICLE 1

I. For the purposes of this Convention, the term "torture" means any act by
which severe pain or suffering, whether physical or mental, is intentionally inflicted
on a person for such purposes as obtaining fromn him or a third person information or
a confession, punishing him for an act he or a third person has committed or is

S1 Treaty Series 1945 No. 7
41) Treaty Series 1976 No. 47



CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU

TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Les États parties à la présente Convention,

CONSIDÉRANT que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des

Nations Unies,(" la reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les

membres de la famille humaine est le fondement de la liberté, de la justice et de la

paix dans le monde,

RECONNAISSANT que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne

humaine,

CONSIDÉRANT que les États sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de

l'Article 55, d'encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des

libertés fondamentales,

TENANT COMPTE de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de

l'homme et de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques11>

qui prescrivent tous deux que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradants,

TENANT COMPTE ÉGALEMENT de la Déclaration sur la protection de toutes les

personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou

dégradants, adoptée par l'Assemblée générale le 9 décembre 1975,

DéSIREUX d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

PREMIÈRE PARTIE

ARTICLE 1

1. Aux fins de la présente Convention, le terme «torture» désigne tout acte par

lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont

intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou

d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle

m Recueil des traités 1945 No 7
m Recueil des traités 1976 N° 47
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suspected of having committed, or intimidating or coercing him or a third person, or
for any reason based on discrimination of any kind, when such pain or suffering is
inflicted by or at the instigation of or with the consent or acquiescence of a public
official or other person acting in an official capacity. It does not include pain or
suffering arising only from, inherent in or incidental to lawful sanctions.

2. This article is without prejudice to any international instrument or national
legislation which does or may contain provisions of wider application.

ARTICLE 2

1. Each State Party shall take effective legislative, administrative, judicial or
other measures to prevent acts of torture in any territory under its jurisdiction.

2. No exceptional circumstances whatsoever, whether a state of war or a threat
of war, internal political instability or any other public emergency, may be invoked
as a justification of torture.

3. An order from a superior officer or a public authority may not be invoked as
a justification of torture.

ARTICLE 3

1. No State Party shall expel, return ("refouler") or extradite a person to
another State where there are substantial grounds for believing that he would be in
danger of being subjected to torture.

2. For the purpose of determining whether there are such grounds, the
competent authorities shall take into account all relevant considerations including,
where applicable, the existence in the State concerned of a consistent pattern of
gross, flagrant or mass violations of human rights.

ARTICLE 4

1. Each State Party shall ensure that all acts of torture are offences under its
criminal law. The same shall apply to an attempt to commit torture and to an act by
any person which constitutes complicity or participation in torture.

2. Each State Party shall make these offences punishable by appropriate
penalties which take into account their grave nature.

ARTICLE 5

1. Each State Party shall take such measures as may be necessary to establish
its jurisdiction over the offences referred to in article 4 in the following cases:
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ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou
de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne,
ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit,
lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation
ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou
aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à des
sanctions ou occasionnées par elles.

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large.

ARTICLE 2

1. Tout État partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires
et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de tourture soient commis
dans tout territoire sous sa juridiction.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état
de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre
état d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la torture.

3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour
justifier la torture.

ARTICLE 3

1. Aucun État partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers
un autre État où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la
torture.

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront
compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de
l'existence, dans l'État intéressé, d'un ensemble de violations systématiques des droits
de l'homme, graves, flagrantes ou massives.

ARTICLE 4

1. Tout État partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des
infractions au regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de
pratiquer la torture ou de tout acte commis par n'importe quelle personne qui
constitue une complicité ou une participation à l'acte de torture.

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui
prennent en considération leur gravité.

ARTICLE 5

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence
aux fins de connaître des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants:
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(a) when the offences are committed in any territory under its jurisdiction or
on board a ship or aircraft registered in that State;

(b) when the alleged offender is a national of that State;
(c) when the victim is a national of that State if that State considers it

appropriate.

2. Each State Party shall likewise take such mneasures as may be necessary to
establish its jurisdiction over such offences in cases where the alleged offender is
present in any territory under its jurisdiction and it does flot extradite him pursuant
to article 8 to any of the States mentioned in paragraph 1 of this article.

3. This Convention does not exclude any criminal jurisdiction exercised in
accordance with internaI law.

ARTICLE 6

1. Upon being satisfied, after an examination of information available to it, that
the circumstances so warrant, any State Party in whose territory a person alleged to
have committed any offence referred to in article 4 is preserit shail take hîm into
custody or take other legal measures to, ensure his presence. The custody and other
legal measures shall be as provided in the law of that State but may be continued
only for such time as is necessary to enable any criminal or extradition proceedings
to be instituted.

2. Such State shah immediately make a preliminary inquiry into the facts.

3. Any person in custody pursuant to paragraph 1 of this article shail be
assisted in communicating immediately with the nearest appropriate representative
of the State of which he is a national, or, if he is a stateless person, with the
representative of the State where he usually resides.

4. When a State, pursuant to this article, has taken a person into custody, it
shahl immediately notify the States referred to in article 5, paragraph 1, of the fact
that such person is in custody and of the circumstances which warrant his detention.
The State which makes the preliminary inquiry contemplated in paragraph 2 of this
article shall promptly report its findings to the said States and shaîl indicate whether
it intends to exercise jurisdiction.

ARTICLE 7

1. The State Party in the territory under whose jurisdiction a person alleged to
have committed any offence referred to in article 4 is found shaîl in the cases
contemplated in article 5, if it does not extradite him, submit the case to îts
competent authorities for the purpose of prosecution.

2. These authorities shail take their decision in the same manner as in the case
of any ordinary offence of a serîous nature under the law of that State. In the cases
referreci to in article 5, paragraph 2, the standards of eviclence required for
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a) quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit
Etat ou à bord d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat;

b) quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit État;

c) quand la victime est un ressortissant dudit État et que ce dernier le juge
approprié.

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa
compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur présumé
de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne
l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un des Etats visés au paragraphe I du
présent article.

3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée
conformément aux lois nationales.

ARTICLE 6

I. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les
renseignements dont il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une
personne soupçonnée d'avoir commis une infraction visée à l'article 4 assure la
détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires
pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la
législation dudit État; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai
nécessaire à l'engagement de poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue
d'établir les faits.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article
peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'État
dont elle a la nationalité ou, s'il s'agit d'une personne apatride, avec le représentant
de l'État où elle réside habituellement.

4. Lorsqu'un État a mis une personne en détention, conformément aux
dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention et ,des
circonstances qui la justifient les États visés au paragraphe I de l'article 5. L'Etat
qui procède à l'enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en
communique rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s'il entend
exercer sa compétence.

ARTICLE 7

I. L'État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé
d'une infraction visée à l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet
l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, à ses autorités compétentes pour l'exercice de
l'action pénale.

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour
toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat.
Dans les cas visés au paragraphe 2 de l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent
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prosecution and conviction shall in no way be less stringent than those which apply in
the cases referred to in article 5, paragraph 1.

3. Any person regarding whom proceedings are brought in connection with any
of the offences referred to in article 4 shall be guaranteed fair treatment at all stages
of the proceedings.

ARTICLE 8

1. The offences referred to in article 4 shall be deemed to be included as
extraditable offences in any extradition treaty existing between States Parties. States
Parties undertake to include such offences as extraditable offences in every
extradition treaty to be concluded between them.

2. If a State Party which make extradition conditional on the existence of a
treaty receives a request for extradition from another State Party with which it has
no extradition treaty, it may consider this Convention as the legal basis for
extradition in respect of such offences. Extradition shall be subject to the other
conditions provided by the law of the requested State.

3. States Parties which do not make extradition conditional on the existence of
a treaty shall recognize such offences as extraditable offences between themselves
subject to the conditions provided by the law of the requested State.

4. Such offences shall be treated, for the purpose of extradition between States
Parties, as if they had been committed not only in the place in which they occurred
but also in the territories of the States required to establish their jurisdiction in
accordance with article 5, paragraph 1.

ARTICLE 9

1. States Parties shall afford one another the greatest measure of assistance in
connection with criminal proceedings brought in respect of any of the offences
referred to in article 4, including the supply of all evidence at their disposal
necessary for the proceedings.

2. States Parties shall carry out their obligations under paragraph 1 of this
article in conformity with any treaties on mutual judicial assistance that may exist
between them.

ARTICLE 10

1. Each State Party shall ensure that education and information regarding the
prohibition against torture are fully included in the training of law enforcement
personnel, civil or military, medical personnel, public officials and other persons who
may be involved in the custody, interrogation or treatment of any individual
subjected to any form of arrest, detention or imprisonment.
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aux poursuites et à la condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que
celles qui s'appliquent dans les cas visés au paragraphe I de l'article 5.

3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à
l'article 4 bénéficie de la garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la
procédure.

ARTICLE 8

1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout

traité d'extradition conclu entre États parties. Les États parties s'engagent à

comprendre lesdites infractions dans tout traité d'extradition à conclure entre eux.

2. Si un État partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est

saisi d'une demande d'extradition par un autre État partie avec lequel il n'est pas lié

par un traité d'extradition, il peut considérer la présente Convention comme
constituant la base juridique de l'extradition en ce qui concerne lesdites infractions.
L'extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l'Etat

requis.

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un
traité reconnaissant lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les

conditions prévues par le droit de l'État requis.

4. Entre États parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition
comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous

la juridiction des États tenus d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de
l'article 5.

ARTICLE 9

1. Les États parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans
toute procédure pénale relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en ce

qui concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et

qui sont nécessaires aux fins de la procédure.

2. Les États parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1
du présent article en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister
entre eux.

ARTICLE 10

1. Tout État partie veille à ce que l'enseignement et l'information concernant
l'interdiction de la torture fassent partie intégrante de la formation du personnel civil

ou militaire chargé de l'application des lois, du personnel médical, des agents de la

fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde,
l'interrogatoire ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de
quelque façon que ce soit.
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2. Each State Party shall include this prohibition in the rules or instructions
issued in regard to the duties and functions of any such persons.

ARTICLE Il

Each State Party shall keep under systematic review interrogation rules,
instructions, methods and practices as well as arrangements for the custody and
treatment of persons subjected to any form of arrest, detention or imprisonment in
any territory under its jurisdiction, with a view to preventing any cases of torture.

ARTICLE 12

Each State Party shall ensure that its competent authorities proceed to a
prompt and impartial investigation, wherever there is reasonable ground to believe
that an act of torture has been committed in any territory under its jurisdiction.

ARTICLE 13

Each State Party shall ensure that any individual who alleges he has been
subjected to torture in any territory under its jurisdiction has the right to complain
to, and to have his case promptly and impartially examined by, its competent
authorities. Steps shall be taken to ensure that the complainant and witnesses are
protected against all ill-treatment or intimidation as a consequence of his complaint
or any evidence given.

ARTICLE 14

1. Each State Party shall ensure in its legal system that the victim of an act of
torture obtains redress and has an enforceable right to fair and adequate
compensation, including the means for as full rehabilitation as possible. In the event
of the death of the victim as a result of an act of torture, his dependants shall be
entitled to compensation.

2. Nothing in this article shall affect any right of the victim or other persons to
compensation which may exist under national law.

ARTICLE 15

Each State Party shall ensure that any statement which is established to have
been made as a result of torture shall not be invoked as evidence in any proceedings,
except against a person accused of torture as evidence that the statement was made.

ARTICLE 16

1. Each State Party shall undertake to prevent in any territory under its
jurisdiction other acts of cruel, inhuman or degrading treatment or punishment
which do not amount to torture as defined in article 1, when such acts are committed
by or at the instigation of or with the consent or acquiescence of a public official or
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2. Tout État partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions
édictées en ce qui concerne les obligations et les attributions de telles personnes.

ARTICLE Il

Tout État partie exerce une surveillance systématique sur les règles,
instructions, méthodes et pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant
la garde et le traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de
quelque façon que ce soit sur tout territoire sous sa juridiction, en vue d'éviter tout
cas de torture.

ARTICLE 12

Tout État partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiate-
ment à une enquête impartiale chaque fois qu'il y a des motifs raisonnables de croire
qu'un acte de torture a été commis sur tout territoire sous sa juridiction.

ARTICLE 13

Tout État partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la
torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les
autorités compétentes dudit État qui procéderont immédiatement et impartialement
à l'examen de sa cause. Des mesures seront prises pour assurer la protection du
plaignant et des témoins contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en
raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.

ARTICLE 14

1. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un acte
de torture, le droit d'obtenir réparation et d'être indemnisée équitablement et de
manière adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus
complète possible. En cas de mort de la victime résultant d'un acte de torture, les
ayants cause de celle-ci ont droit à l'indemnisation.

2. Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime
ou toute autre personne en vertu des lois nationales.

ARTICLE 15

Tout État partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle a été
obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une
procédure, si ce n'est contre la personne accusée de torture pour établir qu'une
déclaration a été faite.

ARTICLE 16

1. Tout État partie s'engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction
d'autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
qui ne sont pas des actes de torture telle qu'elle est définie à l'article premier lorsque
de tels actes sont commis par un agent de la fonction publique ou toute autre
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other person acting in an official capacity. In particular, the obligations contained in
articles 10, l1, 12 and 13 shall apply with the substitution for references to torture of
references to other forms of cruel, inhuman or degrading treatment or punishment.

2. The provisions of this Convention are without prejudice to the provisions ofany other international instrument or national law which prohibits cruel, inhuman ordegrading treatment or punishment or which relates to extradition or expulsion.

PART Il

ARTICLE 17

1. There shall be established a Committee against Torture (hereinafter referredto as the Committee) which shall carry out the functions hereinafter provided. TheCommittee shall consist of ten experts of high moral standing and recognized
competence in the field of human rights, who shall serve in their personal capacity.
The experts shall be elected by the States Parties, consideration being given toequitable geographical distribution and to the usefulness of the participation of somepersons having legal experience.

2. The members of the Committee shall be elected by secret ballot from a list ofpersons nominated by States Parties. Each State Party may nominate one personfrom among its own nationals. States Parties shall bear in mind the usefulness ofnominating persons who are also members of the Human Rights Committee
established under the International Covenant on Civil and Political Rights and whoare willing to serve on the Committee against Torture.

3. Elections of the members of the Committee shall be held at biennial
meetings of States Parties convened by the Secretary-General of the United Nations.At those meetings, for which two thirds of the States Parties shall constitute aquorum, the persons elected to the Committee shall be those who obtain the largestnumber of votes and an absolute majority of the votes of the representatives of StatesParties present and voting.

4. The initial election shall be held no later than six months after the date ofthe entry into force of this Convention. At least four months before the date of eachelection, the Secretary-General of the United Nations shall address a letter to theStates Parties inviting them to submit their nominations within three months. TheSecretary-General shall prepare a list in alphabetical order of all persons thusnominated, indicating the States Parties which have nominated them, and shallsubmit it to the States Parties.

5. The members of the Committee shall be elected for a term of four years.They shall be eligible for re-election if renominated. However, the term of five of themembers elected at the first election shall expire at the end of two years; immedi-ately after the first election the names of these five members shall be chosen by lotby the chairman of the meeting referred to in paragraph 3 of this article.
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personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement
exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 1, 12 et 13
sont applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la
mention d'autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des
dispositions de tout autre instrument international ou de la loi nationale qui
interdisent les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou qui ont trait
à l'extradition ou à l'expulsion.

DEUXIÈME PARTIE

ARTICLE 17

I. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui
a les fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute
moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de
l'homme, qui siègent à titre personnel. Les experts sont élus par les États parties,
compte tenu d'une répartition géographique équitable et de l'intérêt que présente la
participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience
juridique.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats
désignés par les États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat choisi
parmi ses ressortissants. Les États parties tiennent compte de l'intérêt qu'il y a à
désigner des candidats qui soient également membres du Comité des droits de
l'homme institué en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et qui soient disposés à siéger au Comité contre la torture.

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des États
parties convoquées par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. A
ces réunions, où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus
membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la
majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents et votants.

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en
vigueur de la présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque
élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre
aux États parties pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de trois
mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les
candidats ainsi désignés, avec indication des États parties qui les ont désignés, et la
communique aux États parties.

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils
sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la
première élection prendra fin au bout de deux ans; immédiatement après la première
élection, le nom de ces cinq membres sera tiré au sort par le président de la réunion
mentionnée au paragraphe 3 du présent article.
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6. If a member of the Committee dies or resigns or for any other cause can nolonger perform his Committee duties, the State Party which nominated him shailappoint another expert from among its nationals to serve for the remainder of histerm, subject to the approval of the majority of the States Parties. The approval shallbe considered given unless half or more of the States Parties respond negativelywithin six weeks after having been informed by the Secretary-General of the UnitedNations of the proposed appointment.

7. States Parties shall be responsible for the expenses of the members of theCommittee while they are in performance of Committee duties.

ARTICLE 18

e-e The Committee shall elect its officers for a term of two years. They may bere-elected.

2. The Committee shall establish its own rules of procedure, but these rulesshall provide, inter alia, that:

(a) six members shall constitute a quorum;
(b) decisions of the Committee shall be made by a majority vote of themembers present.

3. The Secretary-General of the United Nations shall provide the necessarystaff and facihities for the effective performance of the functions of the Committeeunder this Convention.

4. The Secretary-General of the United Nations shall convene the initialmeeting of the Committee. After its initial meeting, the Committee shall meet atsuch times as shall be provided in its rules of procedure.

5. The States Parties shall be responsible for expenses incurred in connectionwith the holding of meetings of the States Parties and of the Committee, includingreimbursement to the United Nations for any expenses, such as the cost of staff andfacilities, neurred by the United Nations pursuant to paragraph 3 of this article.

ARTICLE 19

. The States Parties shall submit to the Committee, through the Secretary-General of the United Nations, reports on the measures they have taken to giveeffect to their undertakings under this Convention, within one year after the entryinto force of the Convention for the State Party concerned. Thereafter the StatesParties shal submit supplementary reports every four years on any new measurestaken and such other reports as the Committee may request.

2. The Secretary-General of the United Nations shall transmit the reports to allStates Parties.
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6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en
mesure pour quelque autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'Etat
partie qui l'a désigné nomme parmi ses ressortissants un autre expert qui siège au
Comité pour la partie du mandat restant à courir, sous réserve de l'approbation de la
majorité des Etats parties. Cette approbation est considérée comme acquise à moins
que la moitié des Etats parties ou davantage n'émettent une opinion défavorable
dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.

7. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des membres du
Comité pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

ARTICLE 18

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du
bureau sont rééligibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois,
contenir notamment les dispositions suivantes:

a) le quorum est de six membres;

b) les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la
disposition du Comité le personnel et les installations matérielles qui lui sont
nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu
de la présente Convention.

4. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les
membres du Comité pour la première réunion. Après sa premmière réunion, le
Comité se réunit à toute occasion prévue par son règlement intérieur.

5. Les États parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la
tenue de réunions des Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à
l'Organisation des Nations Unies de tous frais, tels que dépenses de personnel et coût
d'installations matérielles, que l'Organisation aura engagés conformément au
paragraphe 3 du présent article.

ARTICLE 19

1. Les États parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises
pour donner effet à leurs engagements en vertu de la présente Convention, dans un
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'État partie
intéressé. Les États parties présentent ensuite des rapports complémentaires tous les
quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports demandés par
le Comité.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les
rapports à tous les États parties.
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3. Each report shall be considered by the Committee which may make such
general comments on the report as it may consider appropriate and shall forward
these to the State Party concerned. That State Party may respond with any
observations it chooses to the Committee.

4. The Committee may, at its discretion, decide to include any comments made
by it in accordance with paragraph 3 of this article, together with the observations
thereon received from the State Party concerned, in its annual report made in
accordance with article 24. If so requested by the State Party concerned, the
Committee may also include a copy of the report submitted under paragraph 1 of
this article.

ARTICLE 20

1. If the Committee receives reliable information which appears to it to contain
well-founded indications that torture is being systematically practised in the territory
of a State Party, the Committee shall invite that State Party to co-operate in the
examination of the information and to this end to submit observations with regard to
the information concerned.

2. Taking into account any observations which may have been submitted by the
State Party concerned, as well as any other relevant information available to it, the
Committee may, if it decides that this is warranted, designate one or more of its
members to make a confidential inquiry and to report to the Committee urgently.

3. If an inquiry is made in accordance with paragraph 2 of this article, the
Committee shall seek the co-operation of the State Party concerned. In agreement
with that State Party, such an inquiry may include a visit to its territory.

4. After examining the findings of its member or members submitted in
accordance with paragraph 2 of this article, the Committee shall transmit these
findings to the State Party concerned together with any comments or suggestions
which seem appropriate in view of the situation.

5. All the proceedings of the Committee referred to in paragraphs 1 to 4 of this
article shall be confidential, and at all stages of the proceedings the co-operation of
the State Party shall be sought. After such proceedings have been completed with
regard to an inquiry made in accordance with paragraph 2, the Committee may,
after consultations with the State Party concerned, decide to include a summary
account of the results of the proceedings in its annual report made in accordance
with article 24.

ARTICLE 21

1. A State Party to this Convention may at any time declare under this article
that it recognizes the competence of the Committee to receive and consider
communications to the effect that a State Party claims that another State Party is
not fulfilling its obligations under this Convention. Such communications may be
received and considered according to the procedures laid down in this article only if
submitted by a State Party which has made a declaration recognizing in regard to
itself the competence of the Committee. No communication shall be dealt-with by
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3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires
d'ordre général sur le rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits
commentaires à l'État partie intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en réponse
au Comité toutes observations qu'il juge utiles.

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel

qu'il établit conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu
du paragraphe 3 du présent article, accompagnés des observations reçues à ce sujet
de l'État partie intéressé. Si l'État partie intéressé le demande, le Comité peut aussi

reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 20

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des
indications bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le
territoire d'un État partie, il invite ledit État à coopérer dans l'examen des
renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet.

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'État

partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité
peut, s'il juge que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses membres de
procéder à une enquête confidentielle et de lui faire rapport d'urgence.

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le
Comité recherche la coopération de l'État partie intéressé. En accord avec cet État
partie, l'enquête peut comporter une visite sur son territoire.

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont
soumises conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces
conclusions à l'État partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu'il
juge appropriés compte tenu de la situation.

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du

présent article sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce
d'obtenir la coopération de l'État partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une

enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec
l'Etat partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu succinct des résultats
des travaux dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 24.

ARTICLE 21

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article,
déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et
examiner des communications dans lesquelles un État partie prétend qu'un autre
État partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Convention.
Ces communications ne peuvent être reçues et examinées conformément au présent
article que si elles émanent d'un État partie qui a fait une déclaration reconnaissant,
en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune
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the Committee under this article if it concerns a State Party which has not made
such a declaration. Communications received under this article shall be dealt with in
accordance with the following procedure:

(a) if a State Party considers that another State Party is not giving effect to
the provisions of this Convention, it may, by written communication, bring
the matter to the attention of that State Party. Within three months after
the receipt of the communication the receiving State shall afford the State
which sent the communication an explanation or any other statement in
writing clarifying the matter, which should include, to the extent possible
and pertinent, reference to domestic procedures and remedies taken,
pending or available in the matter;

(b) if the matter is not adjusted to the satisfaction of both States Parties
concerned within six months after the receipt by the receiving State of the
initial communication, either State shall have the right to refer the matter
to the Committee, by notice given to the Committee and to the other State;

(c) the Committee shall deal with a matter referred to it under this article only
after it has ascertained that all domestic remedies have been invoked and
exhausted in the matter, in conformity with the generally recognized
principles of international law. This shall not be the rule where the
application of the remedies is unreasonably prolonged or is unlikely to
bring effective relief to the person who is the victim of the violation of this
Convention;

(d) the Committee shall hold closed meetings when examining communications
under this article;

(e) subject to the provisions of subparagraph (c), the Committee shall make
available its good offices to the States Parties concerned with a view to a
friendly solution of the matter on the basis of respect for the obligations
provided for in this Convention. For this purpose, the Committee may,
when appropriate, set up an ad hoc conciliation commission;

(f) in any matter referred to it under this article, the Committee may call upon
the States Parties concerned, referred to in subparagraph (b), to supply any
relevant information;

(g) the States Parties concerned, referred to in subparagraph (b), shall have
the right to be represented when the matter is being considered by the
Committee and to make submissions orally and/or in writing;

(h) the Committee shall, within twelve months after the date of receipt of
notice under subparagraph (b), submit a report:

(i) if a solution within the terms of subparagraph (e) is reached, the
Committee shall confine its report to a brief statement of the facts
and of the solution reached;

(iii) if a solution within the terms of subparagraph (e) is not reached, the
Committee shall confine its report to a brief statement of the facts;
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communication intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration. La

procédure ci-après s'applique à l'égard des communications reçues en vertu du

présent article:

a) si un État partie à la présente Convention estime qu'un autre État également

partie à la Convention n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par
communication écrite, l'attention de cet Etat sur la question. Dans un délai
de trois mois à compter de la date de réception de la communication, l'État
destinataire fera tenir à l'État qui a adressé la communication des

explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, qui
devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications
sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés,
soit en instance, soit encore ouverts;

b) si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la
communication originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée
à la satisfaction des deux États parties intéressés, l'un comme l'autre auront
le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité,
ainsi qu'à l'autre État intéressé;

c) le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise en vertu du

présent article qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles
ont été utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit international

généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les

procédures de recours excèdent des délais raisonnables ni dans les cas où il

est peu probable que les procédures de recours donneraient satisfaction à la

personne qui est la victime de la violation de la présente Convention;

d) le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications
prévues au présent article;

e) sous réserve des dispositions de l'alinéa c), le Comité met ses bons offices à
la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution
amiable de la question, fondée sur le respect des obligations prévues par la

présente Convention. À cette fin, le comité peut, s'il l'estime opportun,
établir une commission de conciliation ad hoc;

f) dans toute affaire. qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité
peut demander aux États parties intéressés, visés à l'alinéa b), de lui fournir
tout renseignement pertinent;

g) les États parties intéressés, visés à l'alinéa b), ont le droit de se faire

représenter lors de l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des
observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et l'autre forme;

h) le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter
du jour où il a reçu la notification visée à l'alinéa b):

(i) si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de
l'alinéa e), le Comité se borne dans son rapport à un bref exposé des
faits et de la solution intervenue;

(ii) si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de
l'alinéa e), le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des
faits; le texte des observations écrites et le procès-verbal des
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the written submissions and record of the oral submissions made by
the States Parties concerned shall be attached to the report.

In every matter, the report shall be communicated to the States Parties concerned.

2. The provisions of this article shall come into force when five States Parties to
this Convention have made declarations under paragraph I of this article. Such
declarations shall be deposited by the States Parties with the Secretary-General of
the United Nations, who shall transmit copies thereof to the other States Parties. Adeclaration may be withdrawn at any time by notification to the Secretary-General.
Such a withdrawal shall not prejudice the consideration of any matter which is the
subject of a communication already transmitted under this article; no further
communication by any State Party shall be received under this article after the
notification of withdrawal of the declaration has been received by the Secretary-
General, unless the State Party concerned has made a new declaration.

ARTICLE 22

1. A State Party to this Convention may at any time declare under this article
that it recognîzes the competence of the Committee to receive and consider
communications from or on behalf of individuals subject to its jurisdiction who claimto be victims of a violation by a State Party of the provisions of the Convention. Nocommunication shall be received by the Committee if it concerns a State Partywhich bas not made such a declaration.

2. The Committee shall consider inadmissible any communication under this
article which is anonymous or which it considers to be an abuse of the right of
submission of such communications or to be incompatible with the provisions of this
Convention.

3. Subject to the provisions of paragraph 2, the Committee shall bring any
communications submitted to it under this article to the attention of the State Partyto this Convention which has made a declaration under paragraph I and is alleged to
be violating any provisions of the Convention. Within six months, the receiving State
shall submit to the Committee written explanations or statements clarifying thematter and the remedy, if any, that may have been taken by that State.

4. The Committee shall consider communications received under this article inthe light of al] information made available to it by or on behalf of the individual andby the State Party concerned.

5. The Committee shall not consider any communications from an individual
under this article unless it has ascertained that:

(a) the same matter has not been, and is not being, examined under another
procedure of international investigation or settlement;

(b) the individual has exhausted all available domestic remedies; this shall not
be the rule where the application of the remedies is unreasonably prolonged
or is unlikely to bring effective relief to the person who is the victim of the
violation of this Convention.
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observations orales présentées par les États parties intéressés sont joints
au rapport.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux États parties intéressés.

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq États

parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1
du présent article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie
aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen
d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de

l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en

vertu du présent article; aucune autre communication d'un Etat partie ne sera reçue

en vertu du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du

retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle

déclaration.

ARTICLE 22

1. Tout État partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article,

déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et

examiner des communications présentées par ou pour le compte de particuliers

relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par un État

partie, des dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication
intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du

présent article qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre

de telles communications, ou être incompatible avec les dispositions de la présente

Convention.

3. Sous réserve des dipositions du paragraphe 2, le Comité porte toute

communication qui lui est soumise en vertu du présent article à l'attention de l'État

partie à la présente Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1
et a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les

six mois qui suivent, ledit État soumet par écrit au Comité des explications ou

déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il

pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en

tenant compte de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte
du particulier et par l'État partie intéressé.

5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformé-

ment au présent article sans s'être assuré que:

a) la même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une

autre instance internationale d'enquête ou de règlement;

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponinbles; cette règle ne

s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables
ou s'il est peu probable qu'elles donneraient satisfaction au particulier qui
est la victime d'une violation de la présente Convention.
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6. The Committee shall hold closed meetings when examining communications
under this article.

7. The Committee shall forward its views to the State Party concerned and to
the individual.

8. The provisions of this article shall come into force when five States Parties to
this Convention have made declarations under paragraph 1 of this article. Such
declarations shall be deposited by the States Parties with the Secretary-General of
the United Nations, who shall transmit copies thereof to the other States Parties. A
declaration may be withdrawn at any time by notification to the Secretary-General.
Such a withdrawal shall not prejudice the consideration of any matter which is the
subject of a communication already transmitted under this article; no further
communication by or on behalf of an individual shall be received under this article
after the notification of withdrawal of the declaration has been received by the
Secretary-General, unless the State Party has made a new declaration.

ARTICLE 23

The members of the Committee and of the ad hoc conciliation commissions
which may be appointed under article 21, paragraph 1 (e), shall be entitled to the
facilities, privileges and immunities of experts on mission for the United Nations as
laid down in the relevant sections of the Convention on the Privileges and
Immunities of the United Nations.

ARTICLE 24

The Committee shall submit an annual report on its activities under this
Convention to the States Parties and to the General Assembly of the United Nations.

PART III

ARTICLE 25

1. This Convention is open for signature by aIl States.

2. This Convention is subject to ratification. Instruments of ratification shall be
deposited with the Secretary-General of the United Nations.

ARTICLE 26

This Convention is open to accession by ail States. Accession shall be effected
by the deposit of an instrument of accession with the Secretary-General of the
United Nations.
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6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications
prévues dans le présent article.

7. Le Comité fait part de ses constatations à l'État partie intéressé et au
particulier.

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq États
parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1
du présent article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie
aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen
d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de
l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en
vertu du présent article; aucune autre communication soumise par ou pour le compte
d'un particulier ne sera reçue en vertu du présent article après que le ,Secrétaire
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie
intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

ARTICLE 23

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliationn ad
hoc qui pourraient être nommés conformément à l'alinéa e) du paragraphe I de
l'article 21 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux experts en
mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les
sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations
Unies.

ARTICLE 24

Le Comité présente aux États parties et à l'Assemblée générale de l'Organisa-
tion des Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu'il aura entreprises en
application de la présente Convention.

TROISIÈME PARTIE

ARTICLE 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États.

2. La présente Convetnion est sujette à ratification. Les instruments de
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

ARTICLE 26

Tous les États peuvent adhérer à la présente Convention. L'adhésion se fera par
le dépôt d'un isntrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.
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ARTICLE 27

1. This Convention shall enter into force on the thirtieth day after the date ofthe deposit with the Secretary-General of the United Nations of the twentiethinstrument of ratification or accession.

2. For each State ratifying this Convention or acceding to it after the deposit ofthe twentieth instrument of ratification or accession, the Convention shall enter intoforce on the thirtieth day after the date of the deposit of its own instrument ofratification or accession.

ARTICLE 28

1. Each State may, at the time of signature or ratification of this Convention oraccession thereto, declare that it does not recognize the competence of theCommittee provided for in article 20.

2. Any State Party having made a reservation in accordance with paragraph Iof this article may, at any time, withdraw this reservation by notification to theSecretary-General of the United Nations.

ARTICLE 29

1. Any State Party to this Convention may propose an amendment and file itwith the Secretary-General of the United Nations. The Secretary-General shallthereupon communicate the proposed amendment to the States Parties with arequest that they notify him whether they favour a conference of States Parties forthe purpose of considering and voting upon the proposal. In the event that withinfour months from the date of such communication at least one third of the StatesParties favours such a conference, the Secretary-General shall convene theconference under the auspices of the United Nations. Any amendment adopted by amajority of the States Parties present and voting at the conference shall be submittedby the Secretary-General to all the States Parties for acceptance.

2. An amendment adopted in accordance with paragraph I of this article shallenter nto force when two thirds of the States Parties to this Convention havenotified the Secretary-General of the United Nations that they have accepted it inaccordance with their respective constitutional processes.

3. When amendments enter into force, they shall be binding on those StatesParties which have accepted them, other States Parties still being bound by theprovisions of this Convention and any earlier amendments which they have accepted.

ARTICLE 30

i. Any dispute between two or more States Parties concerning the interpreta-tion or application of this Convention which cannot be settled through negotiationshall, at the request of one of them, be submitted to arbitration. If within six months
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ARTICLE 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième
instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera
en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet État de son instrument de
ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 28

1. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente
Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne reconnaît pas la compétence accordée au
Comité aux termes de l'article 20.

2. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions
du paragraphe 1 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 29

1. Tout État partie à la présente Convention pourra proposer un amendement et
déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Le Secrétaire général communiquera la proposition d'amendement aux Etats
parties en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à l'organisation
d'une conférence d'États parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise
aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d'une telle communication le
tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite
conférence, le Secrétaire général organisera la conférence sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des
États parties présents et votants à la conférence sera soumis par le Secrétaire général
à l'acceptation de tous les Etats parties.

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe I du présent
article entrera en vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente
Convention auront informé le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
qu'ils l'ont accepté conformément à la procédure prévue par leurs constitutions
respectives.

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire
pour les États parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés
par les dispositions de la présente Convention et par tous amendements antérieurs
qu'ils auront acceptés.

ARTICLE 30

1. Tout différend entre deux ou plus des États parties concernant l'interpréta-
tion ou l'application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de
négociation est souimis à l'arbitrage à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six
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from the date of the request for arbitration the Parties are unable to agree on theorganization of the arbitration, any one of those Parties may refer the dispute to theInternational Court of Justice by request in conformity with the Statute of theCourt.

2. Each State may, at the time of signature or ratification of this Convention oraccession thereto, declare that it does not consider itself bound by paragraph 1 ofthis article. The other States Parties shall not be bound by paragraph 1 of this articlewith respect to any State Party having made such a reservation.
3. Any State Party having made a reservation in accordance with paragraph 2of this article may at any time withdraw this reservation by notification to theSecretary-General of the United Nations.

ARTICLE 31

1. A State Party may denounce this Convention by written notification to theSecretary-General of the United Nations. Denunciation becomes effective one yearafter the date of receipt of the notification by the Secretary-General.
2. Such a denunciation shall not have the effect of releasing the State Partyfrom its obligations under this Convention in regard to any act or omission whichoccurs prior to the date at which the denunciation becomes effective, nor shalldenunciation prejudice in any way the continued consideration of any matter whichis already under consideration by the Committee prior to the date at which thedenunciation becomes effective.

3. Following the date at which the denunciation of a State Party becomeseffective, the Committee shall not commence consideration of any new matterregarding that State.

ARTICLE 32

The Secretary-General of the United Nations shall inform aIl States Membersof the United Nations and all States which have signed this Convention or accededto it of the following:

(a) signatures, ratifications and accessions under articles 25 and 26;

(b) the date of entry into force of this Convention under article 27 and the dateof the entry into force of any amendments under article 29;

(c) denunciations under article 31.

ARTICLE 33

1. This Convention, of which the Arabic, Chinese, English, French, Russianand Spanish texts are equally authentic, shall be deposited with the Secretary-General of the United Nations.

2. The Secretary-General of the United Nations shall transmit certified copiesof this Convention to all States.
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mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à
se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en déposant une
requête conformément au Statut de la Cour.

2. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente
Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions
du paragraphe I du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par
lesdites dispositions envers tout État partie qui aura formulé une telle réserve.

3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions
du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 31

1. Un État partie pourra dénoncer la présente Convention par notification
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La
dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notification aura été reçue
par le Secrétaire général.

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'État partie des obligations qui lui
incombent en vertu de la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute
omission commis avant la date à laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera
nullement obstacle à la poursuite de l'examen de toute question dont le Comité était
déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un État partie prend effet, le
Comité n'entreprend l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.

ARTICLE 32

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les
États Membres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront
signé la présente Convention ou y auront adhéré:

a) les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des
articles 25 et 26;

b) la date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 et
la date d'entrée en vigueur de tout amendement en applilcation de l'article
29;

c) les dénonciations reçues en application de l'article 31.

ARTICLE 33
1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,

français et ruse font également foi, sera déposée aurpès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une
copie certifiée conforme de la présente Convention à tous les Etats.
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